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Rapport technique : Voiture N°10

Lors des essais qualificatifs de la voiture N°10, deux pneus arriéres de la voiture ont été
endommagés (bande de roulement endommagée). Le concurrent demande |'attribution d’un
second pneu Joker en infraction a l'article 26.17 du réglement sportif du Championnat de
France FFSA GT 2025.

“26.17. En plus des pneus slicks neufs autorisés pour chaque compétition, chaque voiture engagée
dans la Série dispose d’'une allocation d’un (1) pneu joker par compétition. Ces pneus joker peuvent
gtre utilisés pour remplacer des pneus qui ont été endommagés ou qui sont inutilisables. Les pneus
Joker non utilisés ne peuvent pas étre reportés & la compétition suivante.”
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